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STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

D’HERICOURT 
 

 
Article 1 : Création 
En application des articles L. 5214-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, il est constitué entre les 
communes de : Aibre, Belverne, Brevilliers, Chagey, Châlonvillars, Champey, Chavanne, Chenebier, Coisevaux, Courmont, 
Couthenans, Echenans-Sous-Mont Vaudois, Etobon, commune nouvelle d’Héricourt, Laire, Le Vernoy, Luze, Mandrevillars, 
Saulnot, Trémoins, Verlans, Villers-sur-Saulnot, Vyans-le-Val une Communauté de Communes qui prend la dénomination de : 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’HERICOURT.  
 
Article 2 : Siège 
Le siège de la Communauté de Communes est fixé au 3, rue Martin Niemöller – 70400 HERICOURT. Il peut être modifié sur 
simple décision du Conseil Communautaire. 
 
Article 3 : Durée 
La Communauté de Communes du pays d’Héricourt est créée pour une durée illimitée. 
 
Article 4 : Objet 
La Communauté de Communes a pour objet d’associer les communes membres à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet 
commun de développement local et d’aménagement du territoire communautaire, et, le cas échéant, de toutes actions ou 
procédures y concourant. 
 
Article 5 : Organes de la Communauté de Communes 
 
5.1 - Le Conseil Communautaire 
La Communauté de Communes est administrée et gérée par un Conseil Communautaire dans les formes prévues par les articles 
L.5211-6 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. Le nombre et la répartition des conseillers constituant le 
Conseil de Communauté sont déterminés en application de l’article L.5211-6-1, I.1° alinéa du CGCT.  
 
5.2 - Le Bureau 
Le Conseil de Communauté élit parmi ses membres un Bureau composé du Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents, d’un 
ou plusieurs membres. Le nombre de Vice-Présidents et de membres du Bureau est librement déterminé par le Conseil de 
Communauté dans les conditions de l’article L.5211-10 du CGCT. 
 
5.3 - Les Commissions 
Le Conseil de Communauté détermine les commissions spécialisées chargées d’émettre des avis et de préparer les décisions 
relatives à l’exercice des compétences prises en charge par la Communauté de Communes. Il désigne les conseillers appelés à 
siéger dans ces commissions présidées de droit par le Président de la Communauté. 
 
Article 6 : Compétences 
La Communauté de Communes exerce en lieu et place des communes membres les compétences suivantes sur l’ensemble du 
territoire communautaire : 
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6.1 COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
6.1.1 - Aménagement de l’espace 
- Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence territoriales et schéma 
de secteur. 
- Plan local d’urbanisme valant SCOT, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale. 
 
6.1.2 – Développement économique 
- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 4251-17 du CGCT. 
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 
portuaire ou aéroportuaire. 
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire. 
- Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme. 
 
6.1.3. - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 
- Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l’article L.211-7 du code de 
l’environnement. 
 
6.1.4. - En matière d’accueil des gens du voyage : 
- Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux locatifs définis 
aux 1 à 3 du II de l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 
 
6.1.5. - Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
 

6.2 COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 
 
 
6.2.1 - Environnement 
- Protection et mise en valeur de l’environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas départementaux et soutien aux 
actions de maitrise de la demande d’énergie. 
 
6.2.2 - Logement et cadre de vie 
- Politique du logement d’intérêt communautaire. 
 
6.2.3 – Sport et culture 
- Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements de 
d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt communautaire. 
 
6.2.4 - Maisons de services publics 
- Création et gestion de maisons de services au public d’intérêt communautaire et définition des obligations de service public y 
afférentes en application de l’article 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations. 
 
6.2.5 - Voirie  
- Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt communautaire. 
 
6.2.6 - Action sociale  
- Mise en œuvre d’actions sociales d’intérêt communautaire. 
 
6.2.7 – Politique de la ville 
En matière de politique de la ville : 

• Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville, 

• Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d’insertion économique et sociale ainsi que les dispositifs locaux de prévention de la délinquance, 

• Programmes d’actions définis dans le contrat de ville. 
 

6.2.8 - Développement des technologies de l’information et de la communication (TIC) 
 
- Etude et mise en œuvre d’un programme d’actions destinées à favoriser le développement des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication à l’échelle communautaire. 
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- Les actions en faveur du développement des réseaux de télécommunications à haut débit et à très haut débit (THD) sont 
reconnues d’intérêt communautaire. 
 
6.2.9 : Gestion, développement et exploitation d’un SIG 
 
6.2.10 - Participation par voie de subvention aux actions socioculturelles du Collège Pierre et Marie Curie d’Héricourt 
 
6.2.11 – Aménagement rural d’intérêt communautaire 
 
6.2.12 - Transport 
- Elaboration d’un schéma d’organisation des transports urbains :  
- Mobilité : La CCPH est compétente pour l’organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la première partie du Code 
des Transports, sans préjudice de l’article L.3421-2 du même code. 
 
6.2.13 – Développement du territoire 
- Etude et mise en œuvre de chartes, contrats de développement, de pays en partenariat avec l’Union Européenne, l’Etat, la 
Région, le Département, le pôle métropolitain Nord Franche Comté. 
 
6.2.14 – Emploi, formation, insertion professionnelle 
- Mise en œuvre d’actions en faveur de l’ingénierie de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelle d’intérêt 
communautaire. 
 
6.2.15 – Prise en charge des contributions au budget des SDIS 
 
 
 

6.3 HABILITATION STATUTAIRE 

 
6.3.1 – Prestation auprès de tiers liées aux compétences de la CCPH, sous réserve que l’activité, exercée par voie de 
convention, est accessoire à l’activité exercée par voie de transfert de compétences. 
 
 
Article 7  – Adhésion à un syndicat mixte ou à une autre structure porteuse 
La Communauté de Communes est autorisée à adhérer à tout syndicat mixte ou toute autre structure porteuse, à qui elle 
transfère une compétence. 
 
Article 8 – service commun 
La Communauté de Communes peut mettre en place des services communs qui constituent des outils de mutualisation 
permettant de regrouper les services et équipements de la CCPH et de communes membres, de mettre en commun et de 
rationaliser les moyens pour l'accomplissement des missions des structures contractantes. 
 
Article 9 – Extension des compétences 
Le Conseil de Communauté peut décider d’étendre les compétences de la Communauté de Communes dans les conditions 
prévues par le CGCT. 
 
Article 10 – Habilitation pour l’exercice de prestations de service 
Sans préjudice de l'article L. 5211-56 du CGCT, la communauté de communes peut confier, par convention conclue avec les 
collectivités territoriales ou les établissements publics concernés, la création ou la gestion de certains équipements ou services 
relevant de ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute autre collectivité territoriale 
ou établissement public. Dans les mêmes conditions, ces collectivités territoriales et établissements publics peuvent confier à la 
communauté de communes la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de leurs attributions. 
 
Article 11 : Dissolution des syndicats intercommunaux préexistants 
La communauté de communes se substitue, à compter du 1er janvier 2001 et pour l’exercice des mêmes compétences, aux 
syndicats intercommunaux à vocation unique ci-après ayant leur siège à Héricourt : 
- le Syndicat Intercommunal d’Etudes et d’Aménagement du Pays d’Héricourt (SIEAPH), 
- le SICTOM du canton d’Héricourt, 
- le Syndicat du CES d’Héricourt, 
- le Syndicat Intercommunal d’Etude et d’Aménagement de la rivière La Lizaine. 
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Le cas des communes membres des syndicats intercommunaux sus cités, n’ayant pas adhéré à la communauté de communes, 
sera réglé au moyen de conventions spécifiques. 
Le cas des communes adhérentes ayant déjà délégué certaines compétences à d’autres structures de coopération sera réglé 
selon le principe de la représentation/substitution. 
 
Article 12 : Budget 
Le budget de la Communauté de communes pourvoit aux dépenses de fonctionnement et d’investissement nécessaires à la 
réalisation des objectifs décidés par le conseil communautaire. 
Les recettes budgétaires sont constituées par : 
• les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 
• le revenu des biens meubles ou immeubles de la Communauté de Communes ; 
• les sommes qu’elle perçoit des administrations publiques, des associations ou des particuliers en échange d’un service 

rendu ; 
• les subventions de l’Union Européenne, de l’Etat, de la Région, du Département, ainsi que toute autre aide publique ; 
• les dotations et concours de l’Etat ; 
• le produit des dons et legs ; 
• le produit des emprunts ; 
• le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés. 
 
Article 13 : Effets du transfert de compétences 
Les biens mobiliers et immobiliers des syndicats intercommunaux cités à l’article 11 des présents statuts feront l’objet d’un 
transfert effectif de propriété. 
Le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble des biens, équipements et services publics 
nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des 
dispositions des trois premiers alinéas de l’article L 1321-1, des deux premiers alinéas de l’article L 1321-2 et des articles L 1321-
3, 4,5. 
Les contrats en cours sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La 
substitution de personne morale aux contrats conclus n’entraîne aucun droit à résiliation ou indemnisation pour le 
cocontractant. 
 
Article 14 : Personnel de la Communauté de communes 
Pour exercer ses compétences, la communauté de communes pourra recruter du personnel et disposera du personnel transféré 
des syndicats intercommunaux visés à l’article 11 des présents statuts ou mis à disposition par d’autres collectivités. 
 
Article 15 : Comptabilité publique  
Les fonctions de comptable public seront assurées par le receveur du Trésor Public d’Héricourt. 
 
 
 
 

 
Statuts adoptés Le 14 novembre 2000 

 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 10 octobre 2001 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2001 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 18 avril 2002 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2002 
Modifiés par arrêté préfectoral en date des 16 et 30 septembre 2003 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2003 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 22 janvier 2004 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 13 octobre 2006 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2006 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 17 juillet 2007 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 25 février 2010 

Modifiés par arrêté préfectoral du en date 26 décembre 2011 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 10 septembre 2013 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 23 octobre 2013 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 5 octobre 2015 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2015 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 1er mars 2016 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 22 juin 2016 
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Modifiés par arrêté préfectoral en date du 16 décembre 2016 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2016 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 14 décembre 2017 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 28 septembre 2018 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2018 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 14 février 2019 
Modifiés par arrêté préfectoral en date du 30 octobre 2019 

Modifiés par arrêté préfectoral en date du 11 juin 2020 

 




















































